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Lettre dates du 8 d&xmbre 1986, adress6e au Secrétaire général Par 
le Reprdsentant permsnent du Pakistan auprhs de l'organisation des 

Rations Unies 

Comme suite a ma lettre datk du 2 décembre 191,6 (A/41/955-S/18503)r j'ai 
l’hanneur do VOEJ signaler un grave iî,ci+î,t tu~r;e~nâiît üiie v:r:âtkin diü isrr:tû:re 
pakistanais & partir de l'Afghanistan. Le 4 décembre 1986, entre 9 heures 
et 9 h 30 (heure pakistanaise), les forces armées afghanes ont tiré sept coups de 
pi&ce de char qui ont atteint un secteur situ a environ troi6 kilomktres au 

nord-ouest de Landi Kota1 (district de Khyber), blessant six personnes, 
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Cette attaque délibérée a fait l’objet d’une énergique protestation auprès du 
aargé d’affaires de l’Afghanistan, qui a été convoqué le 7 décembre 1986 au 
Minist&re des affaires étrangères, à Islamabad. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de’la présente 
lettre comme document de l’Assemblée générale , au titre des points 26, 68, 69, 124, 
129 et 133 de l’ordre du jour , et du Conseil de sécurité. 

L’Ambassadeur , 

Représentant permancsc, 

(Signé) S. SHAH NAWAZ 


